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Décision Générale colonial

Décision n° 73-27/SG/FP  infligeant la sanction d’exclusion défini-
tive du cadre des infirmiers à un infirmier stagiaire du corps 
territorial du Service de la Santé publique.
n° 73-27/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

4 janvier 1973

Numéro JO

n° 2 du 25/01/1973
Date  du numéro

25 janvier 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— La sanction d’exclusion définitive du cadre des infirmiers du corps territorial du Service de la Santé publique est infligée à 

M. Ali Mohamed Daoud, infirmier stagiaire, en service au dispensaire Arhiba (Ministère de la Santé publique et des Affaires 

sociales) pour absences irrégulières, injustifiées, mauvaise manière habituelle de servir, insolence, attitude incorrecte, manque 

de respect et voies de fait envers ses supérieurs.

Art. 2

— M. Ali Mohamed Daoud, infirmier-stagiaire (indice 450) est, pour compter du 1er janvier 1973, reverse dans son cadre 

d’origine et classé agent d’exploitation qualifié de 3e classe, 3e échelon, indice 255, avec ancienneté conservée de 1 an 10 

mois.
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